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Cette exigence fondamentale était le dépôt d’une somme à la Caisse de dépôts et 
consignations, d’une somme de 100 millions. 
Les douze personnes réunies, environ, ne disposaient pas évidemment de cette 
somme pour pouvoir le déposer immédiatement. 
Et nous avons voulu, dans notre région, au départ, faire voir qu’il y avait de vrais 
mutualistes et nous avons essayé de collecter cette somme. Et nous avons fait des 
parts de 100 francs actuels qui représentaient 10 000 francs anciens. Et ces parts 
ont été prises en charge par les fondateurs de la mutuelle qui ont récolté, à l’époque, 
une somme d’environ une vingtaine de millions. Je n’ai plus le chiffre bien exact, je 
peux très bien me tromper de quelques unités c’est tout à fait possible. 
 
Mais nous étions bien loin du compte, compte tenu du fait que non seulement il fallait 
100 millions à déposer à la Caisse de dépôts et consignations mais il fallait aussi 
envisager une certaine somme pour louer un immeuble, embaucher du personnel et 
ça ce n’était pas une petite affaire à l’époque. Et cette somme nous l’avions évaluée 
à environ une cinquantaine de millions. Donc l’emprunt à contracter devait être de 
l’ordre de 150 millions. 
 
A l’époque, nous avons pensé qu’il y avait plusieurs formules pour trouver cette 
somme. Et, entres autres, comme formule nous avons vu un prêt par les banques. 
Les banques étaient parfaitement d’accord pour nous prêter l’argent, à condition 
toutefois, que nous nous portions garants pour cet emprunt. 
Nous étions tous d’accord. Mais un de nous, à l’époque, a eu l’idée de poser la 
question à la mutuelle des instituteurs. A savoir, si eux n’accepteraient pas de nous 
prêter les fonds nécessaires pour créer la Macif. 
La mutuelle des instituteurs, dans un élan de mutualité absolument digne d’eux, les 
mutualistes de la mutuelle des instituteurs nous ont accordé ces fonds, sous réserve 
d’une garantie de la Ville de Niort qui, elle-même, a demandé une garantie solidaire 
des administrateurs pressentis. 
Tout le monde a donné son accord.  


